
 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE LAON 

NOTE PRISE DE DATE 

A compter du 1er juillet, est entré en vigueur la réforme de la procédure civile prévoyant le système 

dit de « prise de date ». 

La prise de date pourra se faire pour les contentieux listés au tableau joint en annexe (Annexe 1) : 

(NB : RO = représentation obligatoire) 

Elle se fait en deux étapes : 

1. Réserver une date 

2. Placement de la 1ère expédition (assignation délivrée). 

 

 

 

1. COMMENT RESERVER UNE DATE ETAPE/ETAPE : (exemple d’une procédure en divorce avec mesure 

provisoires) 

Vous vous connectez, comme à votre habitude, via e-barreau, à l’aide de votre clé RPVA : 

 

  



Après avoir sélectionné l’onglet Tribunal de Grande Instance, apparait l’écran suivant  : 

 
 
 

Cliquez sur 
« d’effectuer 
une mise au 

rôle » 

 
 

 

 
 
 

Puis sur « une 
réservation d’une date 
d’audience pour une 

procédure au fond ou 
un placement au 

fond » 

 

 

 

Puis cochez 
«vous souhaitez 
réserver une 
date d’audience 
pour une 
procédure au 
fond ? […] » 
sélectionner ce 
bouton pour 
continuer 

 

  



 

Vous devez 
remplir les 

champs 
concernant le 

demandeur, 
puis le 
défendeur 

 

 

 

 
 
 

 
 

Validez 

 

Choisissez la nature de l’affaire parmi les propositions suivantes : 

 

 



Choisissez le délai adapté à votre dossier : 

 

Puis, sélectionnez la date qui convient, et validez : 

 

Vous avez 
alors une 
visibilité sur 
des dates 
d’audience 
disponibles 
(ne sont 
visibles que 
les dates où il 
y a une 
audience où il 
y a encore de 
la place). Les 
dates à moins 
de 30 jours ne 
sont plus 
visibles. 

Vérifiez, puis validez : 

 

 



 

 
 

 
 

N’oubliez pas de 
joindre votre projet 
d’assignation 

Une fois le projet d’assignation ajouté, vous pouvez envoyer le message.  

 

Si le message est rejeté, le greffe vous transmet un message indiquant le motif de refus (par exemple: 

erreur de chambre, vous devez saisir le JAF1\Contentieux avec RO) 

 



Lorsque le greffe aura validé votre prise de date, vous recevrez 2 messages :  

- Un accusé réception de votre réservation de date, 

 
 

- Un message vous indiquant un numéro RG provisoire, qu’il conviendra de reporter sur votre 

assignation, et qui vous sera demandé pour procéder au placement de la première 

expédition de l’assignation. 

 

ATTENTION vous devez attendre d’avoir le numéro d’affaire en attente avant d’aller voir l’huissier 

pour faire délivrer l’assignation ! 

Vous pouvez alors demander à l’huissier de délivrer l’assignation.  

Vous trouverez également l’indication de la chambre saisie de votre demande de placement (à 

conserver pour pouvoir déposer votre assignation définitive). 

 

 

 



2. COMMENT PROCEDER AU PLACEMENT DE L’ASSIGNATION DELIVREE : 

Dans le délai de 2 mois à compter de la communication de la date et au plus tard 15 jours avant 

l'audience, l’avocat envoie un message au greffe par RPVA afin de placer l’assignation avec la date.  

 

ATTENTION Vous ne devez pas passer par la mise au rôle « vous souhaitez procéder au placement 

d’une affaire ? Sélectionnez ce bouton pour continuer » Ce bouton vous sert à placer une assignation 

« sans date d’audience » à ne plus utiliser à compter du 1er juillet 2021. 

Important : La transmission de la 1ère expédition ne doit jamais être transmise par la voie d’un message 

habituel de placement au fond (message INSC) si l’affaire a fait l’objet d’une prise de date électronique 

(message ASAF). 

 

 

Vous devez passer 
par la messagerie 

et sélectionner 
Message au greffe 

 

 

Vous devez 
impérativem
ent indiquer 
dans le 
numéro de 
rôle, le 
numéro de 
l’affaire en 
attente 
contenant 
obligatoirem
ent un A 

Pour le type d’audience vous pouvez indiquer « autre » L’événement renseigné doit être : Transmission 

second original. L’assignation au format PDF et toutes les significations sont jointes au message.  

Le greffe traite le message et attribue un numéro RG définitif. 



Vous recevez un premier message d’avis de réception : 

 

L’avocat reçoit un message indiquant le numéro RG définitif.  

 

Vous devez remettre, le jour de l’audience, sous format papier, l’assignation en original, les dernières 

conclusions et écritures, ainsi que les pièces dans l’ordre du bordereau 

  



3. ANNULATION DE DATE : 

Si vous ne souhaitez plus engager la procédure, avant d’avoir déposé l’assignation avec la date , vous 

devez adresser un message au greffe, à la chambre que vous avez saisie de votre projet d’assignation 

en indiquant le numéro d’attente transmis par le greffe (contenant un A obligatoirement) et en 

choisissant l’événement : annulation prise de date.  

 

Dans le corps du message vous devez indiquer que vous souhaitez libérer la date réservée et rappeler 

le nom des parties pour permettre au greffe de vérifier qu’il s’agit du bon dossier. Vous recevrez 

alors un accusé de réception de votre message. 

 

4. PRISE DE DATE EN REFERE ET PAF (PROCEDURE ACCELEREE AU FOND) : 

 

Pour une prise de date en référé, vous devez choisir l’onglet « inscription en référé » 

 



 

Remplissez 
l’identité des 

parties en 
demande et en 

défense comme 
précédemment, 
et validez 

 

 

Choisissez le délai applicable à votre dossier, et sélectionnez la date qui vous convient, puis validez 

 



 

Vérifiez 
et 

validez 

 

N’oubliez pas 
de joindre 
votre projet 
d’assignation 
en cliquant 
sur « Choisir 
un fichier », 
puis sur 
« Ajouter » 
 
Et envoyez 
 

 

 

 

Pour information, chaque Tribunal a dû mettre en place sa propre procédure. 

Mesdames les Directrices de Greffe et moi-même vous serions reconnaissant de nous signaler les 

problèmes rencontrés pour améliorer le système. 

Bien entendu, vos réclamations devront nous être adressées avec Bienveillance ! 

Bon courage, et bonnes vacances pour celles et ceux qui entendent profiter d’un repos bien mérité ! 

Votre bien dévouée, 

Le Bâtonnier, 
Caroline LETISSIER 

  


